
 

 

 

           Lettre d’infos n°19 

Circonscription CHAMALIERES 
 

Jeudi 23 février 2023 

 

 

 

Mesdames les directrices, Messieurs les directeurs, 

Mesdames les enseignantes, Messieurs les enseignants, 

Mesdames les membres du RASED, 

 

Les documents relatifs à la lettre d’information de la circonscription sont disponibles sur le site de la 
circonscription et accessibles directement via des liens. 
Je vous remercie de bien vouloir transmettre la lettre à tous les personnels rattachés à votre école. 
Pour rappel, vous trouverez toutes les lettres d’infos et toutes informations administratives et 
pédagogiques utiles à votre quotidien sur le site de la circonscription. Visitez ce site régulièrement 
car des documents (aide au pilotage de la classe, formulaires, carrière, prêt de matériel, …) y sont 
déposés très fréquemment : https://mediascol.ac-clermont.fr/ien-chamalieres/ 
 
                                                                                                          Marie Gabrielle VACHETTE 

                                               
                  Inspectrice de la circonscription de Chamalières 
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DIRECTEUR 

1-Poursuite de scolarité / Recours des familles 

Vous trouverez en suivant le lien :  https://cirrus.ac-clermont.fr/nextcloud/s/PK8jLnbwmtoWQF7  les 

documents relatifs à la poursuite de la scolarité des élèves et au recours des familles pour la 

prochaine rentrée scolaire : 

 

- Courrier signé par Monsieur l’Inspecteur d’Académie ; 

- Circulaire départementale « Poursuite de la scolarité des élèves de l’école primaire et recours 

des familles » - rentrée 2023 : 

- Imprimé individuel de demande de redoublement à titre exceptionnel, dans le cas où le 

dispositif d’accompagnement pédagogique mise en place n’a pas permis de pallier les 

difficultés importantes d’apprentissage rencontrées par l’élève (annexe 1) ; 

- Modèle d’imprimé individuel issu de l’application ONDE « Notification de poursuite de 

scolarité – Proposition » (annexe 2) ; 

- Modèle d’imprimé individuel issu de l’application ONDE « Notification de poursuite de 

scolarité – Décision » (annexe 3) ; 

- Imprimé récapitulatif des recours déposés par les familles (annexe 4). 
 

Les annexes 1 et 4 vous sont également transmises en version Word. 

 

Pour rappel :  

Les documents « Notification de poursuite de scolarité – Proposition » (modèle annexe 2) et 

« Notification de poursuite de scolarité – Décision » (modèle annexe 3) doivent être imprimés à 

partir de l’application ONDE. 

Pour vous aider à compléter et éditer ces documents, vous trouverez également une notice 

explicative du module « Les Passages » de l’application ONDE. 

 

2-Préparation de la rentrée 2023 - Affectation en 

classe de 6ème 

Vous trouverez en suivant le lien : https://cirrus.ac-clermont.fr/nextcloud/s/6HyYnSJekGHDBdm  

l’ensemble des documents relatifs à la préparation de l’affectation en 6ème pour la rentrée 2023.  

 

J’attire votre attention sur quelques points qui peuvent poser problème : 

 

1°) Départs hors 63 et départs en école privée : ne pas oublier d’indiquer « NON » dans l’onglet 

choix de la famille (voir ci-dessous), ce qui retirera le vœu du collège public de secteur défini par 

défaut dans AFFELNET. 

 

 

https://cirrus.ac-clermont.fr/nextcloud/s/PK8jLnbwmtoWQF7
https://cirrus.ac-clermont.fr/nextcloud/s/6HyYnSJekGHDBdm


 

2°) Parcours scolaires particuliers : sections sportives scolaires, sections internationales, classes à 

horaires aménagés, sections bi langue. 

 

Toute demande de parcours scolaire particulier doit faire l’objet d’une demande de dérogation y 

compris si le collège demandé correspond au collège de secteur (cf. page 6 à 9 de la circulaire 

départementale) en utilisant l’annexe A (section sportive, section internationale, CHAM, CHAD, 

CHAT, internat) ou l’annexe B (section bi langue). 

 

3°) Indication des langues vivantes sur le volet 2 : (cf. offre en langues vivantes dans la note aux 

familles) : 

 

2 cas sont à distinguer :  

- 6ème « ordinaire » : 1 seule langue vivante (LV1 obligatoire) doit être indiquée dans le cadre E 
du volet 2 (celle étudiée à l’école primaire, soit sauf exception l’anglais).  

- 6ème avec section bi langue : la mention « bi langue » doit être inscrite en lettres manuscrites 
dans le cadre D du volet 2 sur la ligne « autre formation » et  les 2 langues (LV1 obligatoire et 
LV1 facultative) doivent être indiquées dans le cadre E du volet 2. 

 

4°) Edition des volets 1 et 2 

 

Les volets 1 et 2 doivent obligatoirement être édités à partir de l’application AFFELNET 6ème. Les 

volets vierges disponibles sur le site de la DSDEN sont réservés exclusivement aux élèves des écoles 

privées. 

 

5°) Détermination du collège de secteur : 

 

La détermination des collèges de secteur sera effectuée automatiquement par la DSDEN/DDES.  

A titre indicatif, vous pouvez informer les familles de leur collège de secteur via l’adresse ci-dessous : 

 

https://www.puy-de-dome.fr/colleges/sectorisation-puy-de-dome.html 

 

6°) Dates butoirs (cf. circulaire départementale et calendrier) :  

 

Toutes les dates indiquées constituent des dates butoirs qu’il convient de respecter impérativement. 

Toutefois, et afin de faciliter le traitement des dossiers par l’inspecteur de circonscription puis par les 

services de la DSDEN/DDES, je vous remercie de bien vouloir transmettre les dossiers à votre I.E.N. 

sans attendre la date butoir fixée. 

 

 

7°) Assistance : L’assistance technique reste prioritairement à votre disposition pour répondre à vos 

éventuels questionnements (assistance-affelnet6-ia63@ac-clermont.fr). 

3-Enseignement des langues vivantes 2022-2023 

Vous trouverez sur le lien : https://cirrus.ac-clermont.fr/nextcloud/s/NDYr23qnKRTj9ob  la note de 

service relative à l’enseignement des langues vivantes pour l’année scolaire 2022-2023. Celle-ci 

comporte notamment les liens vers le test de positionnement pour le niveau A1 du Cadre européen 

commun de référence pour les langues (CECRL) et vers une banque d’activités d’entraînement 

classées en fonction des cinq domaines d’activités langagières du CECRL. 

https://www.puy-de-dome.fr/colleges/sectorisation-puy-de-dome.html
mailto:assistance-affelnet6-ia63@ac-clermont.fr
https://cirrus.ac-clermont.fr/nextcloud/s/NDYr23qnKRTj9ob


CARRIERE 

1-RAPPEL - Départ en formation CAPPEI - Rentrée 

2023  

Cette information concerne uniquement les enseignants du 1er degré titulaires du département du 63. 

Pour rappel, comme suite au mail transmis le 6/02/2023, vous trouverez en suivant le lien :  

https://cirrus.ac-clermont.fr/nextcloud/s/3gaNjS7yozZYZMa  des informations concernant les 

modalités de départs en formation CAPPEI pour la rentrée scolaire 2023 :  

- La circulaire du DASEN du Puy-de-Dôme, 
- l’annexe – Liste des postes supports de formation, 
- le dossier de candidature,  
- Les 7 fiches de postes correspondant aux 7 supports de formation retenus pour la rentrée 

2023.  
 

Il est impératif de bien prendre connaissance de la circulaire qui vous indiquera la procédure à suivre.  

 

Toutes ces informations seront aussi publiées via l’intranet académique Sélia. 

 

Retour des dossiers de candidatures par mail pour le Mercredi 1er Mars 2023 Délai de rigueur au 

service DDRH. 

 

Contact : Service DDRH - Adrien GONDY - 04-73-60-99-84  ddrh-ia63(@)ac-clermont.fr  

2-PDIR : détachement & liste d'aptitude 2023  

Vous trouverez en suivant le lien : https://cirrus.ac-clermont.fr/nextcloud/s/dHx56F2agsxe36i  au 

titre de la rentrée 2023, les circulaires relatives : 

 

- au détachement dans le corps des personnels de direction ; 
- et à la liste d’aptitude dans le corps des personnels de direction, accompagnée des annexes 1 

et 2. 

3-Circulaire Congé Parental- DSDEN 63 - Année 

scolaire 2023-2024 

La circulaire départementale relative au congé parental pour l’année scolaire 2023-2024 est en ligne. 

 Vous trouverez toutes les informations sur le site académique SELIA - Rubriques DSDEN du Puy-de-
Dôme en cliquant sur le lien ci-dessous : 

https://selia.ac-clermont.fr/jcms/jcms/jcmsprod1_2856589/1er-degre-public-63-conge-parental 

Nous vous rappelons que les circulaires relatives aux modalités de service suivantes sont en cours de 
diffusion : 

- Circulaire Temps Partiel/Réintégration à temps complet - Année Scolaire 2023/2024 - Retour des 
documents attendu pour le 28 février prochain.  

https://cirrus.ac-clermont.fr/nextcloud/s/3gaNjS7yozZYZMa
javascript:linkTo_UnCryptMailto('nbjmup+eesi.jb74Abd.dmfsnpou/gs');
https://cirrus.ac-clermont.fr/nextcloud/s/dHx56F2agsxe36i
https://selia.ac-clermont.fr/jcms/jcms/jcmsprod1_2856589/1er-degre-public-63-conge-parental


- Circulaire Allègements de Service - Année Scolaire 2023/2024 - Retour des documents attendu pour 
le 13 mars prochain.  

Les services de la DDRH restent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

PEDAGOGIE 

1-Orchestre à l'Ecole - Lancement du 15e Appel à 

Projet pour le financement d'instruments   

Pour la 15ème année consécutive, l’association Orchestre à l’Ecole lance un appel à projets pour le 
financement d’instruments de musique. Un million d'euros y sera consacré, permettant à plus de 
1600 enfants d'être doté.es d'un instrument à la rentrée 2023.   
Une centaine de nouveaux orchestres à l'école pourra ainsi être créée, et des orchestres déjà 
existants pourront compléter leur parc instrumental.  

Il existe actuellement près de 1530 orchestres à l'école sur le territoire.  

Cette information permet à de plus en plus d'enfants de bénéficier d'un accès gratuit à la pratique 
musicale sur le temps scolaire en relayant le visuel :  (réseaux sociaux, site internet...) et en 
renvoyant vers la page dédiée au  site internet.   
 

2- Le 9 Mars - Visioconférences santé 

environnement pour les classes du premier degré  

 

L’académie d’Aix-Marseille en partenariat avec l’Association Santé Environnement France1[1] (ASEF) 
et des scientifiques de différents Instituts propose, pour la première fois, aux établissements du 
premier degré de l’ensemble du territoire national, une opération de sensibilisation intitulée « Santé 
- Environnement ». 

 
L’événement de la présente annonce est ouvert cette fois-ci aux classes et se déroulera le 9 mars 
2023.  
Les 4 conférenciers ont travaillé avec des professeurs des écoles pour adapter leur présentation à un 
jeune public. 
 
Ces visioconférences se dérouleront sur les créneaux des heures de cours. La présentation ne dure 
que 30 minutes et est suivie par 30 minutes consacrées aux questions des participants qui pourront 
interroger directement les intervenants par chat. 
 
 
 
Les enseignants qui souhaitent inscrire leur classe doivent remplir le formulaire que vous trouverez 
en suivant le lien vers les inscriptions des classes - Pour les écoles ( jeudi 9 mars ) : 
https://ppe.orion.education.fr/paca/itw/answer/s/mwlmDw0m8r/k/OneHealthEcoles 
 
Cette proposition s'inscrit dans l'éducation au développement durable (en suivant le lien : 
https://cirrus.ac-clermont.fr/nextcloud/s/Mttobo5985fYEr4   vous trouverez l’annonce). 

                                                

 

https://www.orchestre-ecole.com/financement-des-instruments/
https://ppe.orion.education.fr/paca/itw/answer/s/mwlmDw0m8r/k/OneHealthEcoles
https://cirrus.ac-clermont.fr/nextcloud/s/Mttobo5985fYEr4


 
 

3- Information à l'ensemble des enseignants - 

action éducative gratuite - Conseil départemental 

du Puy-de-Dôme  

Vous trouverez ci-dessous une information, concernant une action éducative gratuite proposée par 

le Conseil départemental du Puy-de-Dôme au cours du mois de mars 2023 : 

 

- Initiation de Parkour le vendredi 03 mars de 14h à 18h : https://educdome.puy-de-

dome.fr/evenements/details/animation-sportive-gratuite-initiation-de-parkour 

 

Réservation obligatoire pour les groupes : personne à contacter mentionnée directement dans 

chaque fiche événement d'Éduc'Dôme. 

 

Vous retrouvez toutes ces informations directement sur plate-forme éducative Éduc'Dôme : 

https://educdome.puy-de-dome.fr/ 

 
 

https://educdome.puy-de-dome.fr/evenements/details/animation-sportive-gratuite-initiation-de-parkour
https://educdome.puy-de-dome.fr/evenements/details/animation-sportive-gratuite-initiation-de-parkour
https://educdome.puy-de-dome.fr/
https://educdome.puy-de-dome.fr/
https://educdome.puy-de-dome.fr/

